
[image: image1.jpg]inspection académig
Dordog

académie
Bordeaux

Education
nationale
jeunesse
vieassociative





REGLEMENT DU CONCOURS RESISTANCE ET DEPORTATION CM2
année scolaire 2011-2012

Référence : notes de service n° 95-102 du 27 avril 1995 et n° 2011-079 du 7 juin 2011 MEN-DGESCO B3-4
Lettre de M. l’Inspecteur d’académie, DSDEN de Dordogne du 23 mai 2011
Extrait de la note de service n° 2011-079

Le concours national de la Résistance et de la déportation (CNRD) a été créé officiellement en 1961 par Lucien PAYE,  Ministre de l’éducation nationale, à la suite d’initiatives d’associations et particulièrement de la Confédération nationale des combattants volontaires de la Résistance (CNCVR). Ce concours a pour objectif de perpétuer chez les jeunes français la mémoire de la Résistance et de la déportation afin de leur permettre de s’en inspirer et d’en tirer des leçons civiques dans leur vie d’aujourd’hui.

Pour l’année 2012, le jury national a arrêté le thème suivant : 
« Résister dans les camps nazis ».

On présentera différentes formes qu’a pu prendre cette résistance et les valeurs qu’en transmettent les déportés par leurs témoignages.
Cette année, le département de la Dordogne après plusieurs échanges entre les représentants de l’Inspection académique et les représentants de différentes associations locales ont décidé, à titre expérimental, d’ouvrir et d’adapter le concours aux élèves de CM2.
Il s’agit, conformément aux instructions en vigueur et aux programmes d’Histoire, de Géographie et d’Instruction civique, d’amener les élèves à « identifier et comprendre l’importance des valeurs, des textes fondateurs, des symboles de la République Française et de l’Union Européenne ».

Par ailleurs, en s’adressant aux élèves arrivés en fin de la scolarité primaire, il sera plus aisé pour eux de s’engager ultérieurement dans le concours national. C’est donc aussi en quelque sorte une forme de contribution à l’Ecole du Socle et la continuité pédagogique cycle 3/6ème  qui est ainsi recherchée.
Pour le département le thème retenu est  « Résistance et Déportation : les arts et la culture au service de la dignité. »
Pendant la seconde guerre mondiale, une résistance artistique et culturelle a existé dans les camps de déportation. Bien souvent, des enfants y ont pris part à leur manière.
A partir d’un corpus de documents historiques que les élèves analyseront, ils fourniront une production explicitant en quoi l’art et la culture sont  des leviers de résistance.
Règlement du concours national de la Résistance et de la déportation ouvert aux CM2 pour l’année scolaire 2011-2012

1. Elèves pouvant participer au concours

Le concours est ouvert aux élèves des établissements publics et privés sous contrat des écoles de Dordogne. 
Sont concernés : tous les élèves scolarisés en CM2 dans une classe homogène ou non, toutes les classes accueillant des CM2.
2. Réception des candidatures
Les écoles intéressées rempliront une fiche de candidature (voir annexe) par classe participante et la transmettront au secrétariat de l’Inspection de l’éducation nationale de Périgueux 2 au plus tard le 15 décembre 2011 à l’adresse électronique suivante : ce.ien-perigueux2@ac-bordeaux.fr
3. Conditions de réalisation des travaux

Afin d’en faciliter l’évaluation, les classes inscrites au concours choisissent l’une des 3 formes suivantes 
· Document écrit : dossier de 5 à 20 pages maximum, affiches, poèmes…

· Document audio / audiovisuel : diaporama, CD, DVD…
· Production artistique : chant, saynète, fresque…

4. Droit à l’image
Concernant les travaux collectifs exclusivement audiovisuels ou contenant des documents audiovisuels, les candidats doivent obtenir une autorisation écrite de chaque personne interviewée. Un modèle d’autorisation est téléchargeable sur le site EDUSCOL à l’adresse suivante : http//eduscol.education.fr/cnrd.
5. Envoi des travaux et calendrier
· Début janvier 2012 : à l’issue de leur inscription, chaque classe participante reçoit un corpus de documents historiques qui lui permet d’entamer avec les élèves une réflexion sur la problématique du concours.
· 11 janvier 2012 : à 14h00 au CDDP : conférence pédagogique, facultative et ouverte à tous« Résistance et Déportation ; les arts et la culture au service de la dignité» avec la participation d’intervenants qualifiés (professeurs d’histoire, grands témoins et représentants de l’Institution..).

· Mardi 15 mai 2012 : date limite de remise des travaux et de productions au CDDP.
6. Prix départementaux
Du 23 mai au 6 juin 2012 : le jury départemental placé sous la présidence de Mme l’Inspectrice d’Académie se réunit et désigne les lauréats départementaux.

Ce jury est constitué : 

· De professeurs en activité ou de professeurs retraités œuvrant  ou ayant œuvré pour le concours.

· De représentants de l’Inspection académique.

· De représentants d’associations départementales de Résistants et Déportés.

· De représentants du CDDP.

· De représentants des maires des villes de Dordogne.

· De représentants du Conseil Général.

· De représentants du Conseil Régional.

Mme l’Inspectrice d’Académie, Présidente du jury départemental peut décider d’associer aux membres énumérés ci-dessus toute personnalité œuvrant pour le concours.

7. Remise des prix

Les résultats du concours sont transmis aux écoles début juin 2012.

· 18 juin 2012 : les prix des écoles lauréates seront remis par les Maires des communes des écoles participantes à l’occasion de la commémoration de l’Appel du 18 juin.
8. Retour des travaux

L’Inspection Académique et le CDDP prennent en charge la valorisation des travaux des lauréats ayant reçu un prix.

L’IA-DSDEN, en lien avec les associations locales, se charge de la mise en valeur des productions auprès des archives, des musées, des bibliothèques, des mairies, des établissements scolaires, etc.

La participation à ce concours vaut cession, à titre gratuit, au profit du Ministère de l’Education Nationale, de tous les droits de propriété des candidats ou de leurs ayant-droit sur les documents et œuvres réalisés dans ce cadre (pour la partie concernant leur production propre).

Les services chargés de la valorisation des travaux des candidats doivent veiller à respecter la législation sur les droits d’auteur en ne diffusant pas de séquences extraites d’œuvres audiovisuelles dont les droits n’ont pas été cédés.

La participation à ce concours implique l’acceptation du présent règlement.




        L’Inspectrice d’Académie, DSDEN  
                                                            Jacqueline ORLAY




Périgueux, le 30 octobre 2011 








Inspection de l’Education Nationale Périgueux II








Affaire suivie par


Guy VERMEE


Tél. : 05 53 53 16 66





ce.ien-périgueux2@ac-bordeaux.fr











20, rue A. de Musset


24 016 Périgueux CEDEX














PAGE  
1

